
BORIS AUTO MOTO ECOLE

Prise en compte du Handicap

Lors  de  votre  inscription  à  l'auto-école,  ou  lors  des  premiers  cours  de  conduite,  si  les
enseignants  de  la  conduite  ont  un  doute  sur  l'existence d'un  éventuel  handicap,  il  vous
demandera de réaliser une visite médicale auprès d'un médecin agrée (la liste des praticiens
vous sera transmise au bureau de l'auto-école, ou consultable sur le site de la préfecture du
département).

S'il  s'avère que vous avez besoin de moyens adaptés à votre handicap et que nous ne
pouvons satisfaire vos besoins, nous vous communiquerons les coordonnées du bureau de
la DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) habilité à vous renseigner
sur les auto-écoles proposant ces véhicules aménagés.

Page 1 Sur 1

BORIS AUTO MOTO ECOLE 2 c rue des éperviers,  66 700 Argelès sur Mer, Tél : 04 68 89 04 83
www.borisautoecole.com Siret : 819 690 348 00019 / Agrément : E16 066 00070

E-mail : contact@borisautoecole.com 1 avenue des poètes, 66 200 Elne, Tél : 09 84 46 34 10
Siret : 819 690 348 00027 / Agrément : E20 066 00010

mailto:contact@borisautoecole.com

